
A PROPOS DU FRELON ASIATIQUE…

Toute découverte d’un nid de frelons asiatiques devra être signalée à la plate-forme 
téléphonique 02 .77 645 776

Dans les cas des nids se situant sur le domaine privé, le demandeur sera orienté  vers des 
professionnels agréés et formés, utilisant des modes opératoires adaptés à l’environnement, le 
coût de la destruction des nids restant à la charge du particulier.

Le Conseil Municipal, lors de la réunion du 14 décembre 2018 a décidé d’accorder à tout 
particulier ayant recours à ces professionnels, une aide de 50% plafonnée à 100€ sur 
présentation de facture acquittée.

�
    Frelon asiatique 1,7 à 3 cm                            Frelon européen jusqu’à 4 cm                                                                                         

Le frelon asiatique peut devenir dangereux  s’il se sent menacé ; auquel cas il peut attaquer en 
groupe.

QUE FAIRE EN CAS DE PIQURE ?
La piqûre est très douloureuse mais pas plus dangereuse que celle d’une guêpe.
En cas de piqûre, retirez les bagues pour ne pas gêner la circulation du sang en cas de 
gonflement.
Utilisez une pompe à venin si vous en avez une.
Enlevez le dard avec une pince à épiler si toutefois il est resté dans la peau,
Désinfectez l’endroit où vous avez été piqué
Et passez un glaçon ou une poche de glace pour limiter le gonflement.
En cas de gêne respiratoire ou de piqûres multiples appelez le 112 ou le 15.


